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La personne qui aura acheté ses meubles lors de la journée des ventes
la plus faible entre le 1er et le 31 août 2019 reçoit ses meubles
gratuitement jusqu’à concurrence de CHF 10’000.–.

Sans condition et sans restriction – Y aller et acheter gratuitement

JOURNÉE DES MEUBLES GRATUITS Montant
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1023 Crissier/VD Sortie Lausanne-Crissier Tél. 021 633 44 90

1763 Granges-Paccot/FR Sortie Fribourg-Nord Tél. 026 460 76 76 diga.ch

PUBLICITÉ

«Nous sommes 
passés d’une 
situation difficile
à une situation
de crise»
Michel Joye Directeur des 
Transports publics lausannois

formité du projet à la zone, sans
examiner à ce stade les questions
de protection de l’environnement
et du paysage. Considérant que le
projet n’était pas conforme au
plan d’affectation, les magistrats
ont balayé le pourvoi en avril
2018, confortant ainsi la Com-
mune.

La société a décidé de conti-
nuer le combat en se tournant
vers le TF. Elle a mis en avant «une
constatation inexacte des faits»,
«une application arbitraire», «une
interprétation trop restrictive du
règlement communal». L’entre-
prise demandait aussi que soit ga-
rantie la notion de sa propriété
ainsi que de sa liberté économi-
que. Dans leur arrêt, les magis-
trats suprêmes indiquent que la
Commune a fait tout juste, que la
décision de la Cour cantonale ré-
sistait à l’arbitraire et ne violait ni
la garantie de propriété ni la li-
berté économique.

«Nous sommes évidemment
satisfaits que le TF ait clairement
appuyé la décision de la Municipa-
lité de ne pas accepter ce projet. Il
est important pour les citoyens de
se sentir écoutés par leurs autori-
tés», confie Stéphanie Genoud, se-
crétaire de L’Écho du Caillou. A
contrario, Luc Briquet se dit, lui,
«fâché et très énervé que la Com-
mune et le Canton ne nous aient
pas soutenus». Le propriétaire de
la zone ne reviendra pas avec un
autre projet. «J’ai 50 000 m2 dis-
ponibles mais je n’y ferai rien des-
sus. C’est inutile, il y aura toujours
des opposants à tout, des gens
pour vous mettre des bâtons dans
les roues.»
Christophe Boillat

«Nous sommes 
satisfaits que le TF 
ait clairement 
appuyé la décision 
de la Municipalité 
de ne pas accepter 
ce projet»
Stéphanie Genoud
Secrétaire de L’Écho du Caillou

Journée grillades
Maracon Rendez-vous au refuge 
le dimanche 25 août à partir de 
11 h pour une «rencontre 
villageoise pleine de bonne 
humeur». Des grils sont à 
disposition ainsi que du thé, du 
café, des tables et des chaises. 
Amenez grillades, salades, 
boissons et services. R.H.

Matin yoga
Lausanne Envie de yoga dans
le parc? C’est dimanche, à 10 h, 
sur l’esplanade de Montbenon. 
Prendre son tapis de yoga.
Pour le reste, c’est Sophie,
du studio Samadhi Yoga,
qui guidera les participants.
CI.M.

Prilly
Tournoi de beach-
volley à la piscine
Le tournoi de beach-volley de la 
piscine de Prilly vivra sa 
9e édition samedi 24 et diman-
che 25 août prochains. La 
compétition se déroulera en 
deux volets, avec tout d’abord, 
le samedi, des matches ouverts à 
tous. Composées de deux ou 
trois joueurs, les équipes 
doivent impérativement être 
mixtes. Dimanche, le tournoi 
privilégiera les joueurs confir-
més, en équipes mixtes ou
non mixtes. Information et 
inscriptions en ligne sur
beachvolleyprilly.ch C.BA.

lundi 26 août, mais toujours avec
le service de renfort par bus entre
Échallens et Cheseaux. Ce fonc-
tionnement se poursuivra ensuite
jusqu’à ce que les effectifs hu-
mains et les moyens techniques
permettent la circulation des
trains à la cadence 15 minutes jus-
qu’à Échallens, comme cela était
normalement prévu dès ce di-
manche.

«Nous avions pourtant pris les
mesures nécessaires, estime le
nouveau responsable du LEB, Oli-
vier Bronner. Les infrastructures
sont opérationnelles et l’effectif
de mécaniciens est de nouveau au
complet.» Quant au nouveau logi-
ciel: «On nous a toujours assuré
qu’il fonctionnerait, affirme Mi-
chel Joye. Mais le test de jeudi
passé a montré le contraire. Au
niveau de la direction, nous som-
mes quotidiennement en contact
avec le fournisseur pour trouver
des solutions.»

«Problèmes de crédibilité»
Ministre de tutelle des deux entre-
prises de transport (LEB et TL),

Nuria Gorrite se dit «consternée»
par ces décisions qu’elle a appri-
ses mardi. D’autant qu’elle avait
elle-même demandé en juin der-
nier s’il ne serait pas plus sage de
repousser l’introduction de cette
nouvelle cadence au changement
d’horaire de décembre prochain.
«Je dois malheureusement consta-
ter que les réponses obtenues te-
naient plus du «yes, we can» que
de certitudes. Sur ce dossier, le
conseil d’administration et la di-
rection ont fait preuve de légè-
reté. Le résultat est que, durant
ces quinze prochains jours, de
nombreux usagers vont se retrou-
ver dans des situations très incon-
fortables. Et cela commence à po-
ser des problèmes de crédibilité.»

La cheffe du Département des
infrastructures constate toutefois
aussi que la compagnie joue réel-
lement de malchance dans un
contexte déjà compliqué pour
toutes les entreprises de trans-
port. «Et cela ne doit pas cacher
tout ce qui avance bien, et en pre-
mier lieu les travaux du tunnel
sous l’avenue d’Échallens.»

L’augmentation de la cadence sera finalement mise en place par étapes. JEAN-PAUL GUINNARD - ARCHIVES

Sept semaines après les festivités
annonçant l’arrivée de la cadence
à 15 minutes jusqu’à Échallens
(«24 heures» du 22 juin 2019), c’est
la douche froide pour les respon-
sables du Lausanne-Échallens-
Bercher (LEB): deux nouveaux ar-
rêts maladie de régulateurs du tra-
fic ferroviaire et la défaillance
d’un nouveau logiciel obligent la
direction à édulcorer ce qui devait
être l’événement de l’été dans le
Gros-de-Vaud. «Nous sommes
passés d’une situation difficile à
une situation de crise», déplore
Michel Joye, le directeur des
Transports publics lausannois,
qui ont repris la gestion de la ligne
en 2014. Le nombre de trains mo-
mentanément supprimés et rem-
placés par des bus va donc encore
s’accroître dès ce jeudi.

Bus en renfort
Dans ces conditions, le nouvel ho-
raire n’entrera pas en vigueur di-
manche. L’ancien horaire sera
prolongé de deux semaines, soit
jusqu’au lundi 26 août, jour de la
rentrée scolaire. Pour limiter les
dégâts et tout de même augmenter
l’offre, des bus de renfort circule-
ront entre chaque train d’Échal-
lens à Cheseaux. La principale
conséquence négative de ce re-
port est que, durant quinze jours,
les trains ne seront plus coordon-
nés avec les bus du réseau CarPos-
tal qui, eux, appliqueront bien le
nouvel horaire dès ce dimanche.

Le nouvel horaire du LEB de-
vrait entrer en vigueur le

Sylvain Muller

Lausanne et région

Le LEB rate le départ de sa 
cadence au quart d’heure
Transports publics
Le nouvel horaire 
devait être inauguré 
dimanche. L’actuel 
sera prolongé de 
quinze jours, mais 
renforcé par des 
bus. Nuria Gorrite 
est consternée

Le Tribunal fédéral a porté, cou-
rant juillet, un coup définitif au
projet de karting extérieur au pied
de la colline de Saint-Triphon
(commune d’Ollon). La Cour de
Mon-Repos a en effet débouté la
société Carrières du Lessus HB
S.A., dont le propriétaire, Luc Bri-
quet, voulait étendre les activités
de la zone industrielle, artisanale
et tertiaire. Le karting, dédié aux
loisirs, se serait situé à quelque
300 mètres des premières habita-
tions du hameau.

À l’origine, la consultation pu-
blique (avril 2016) avait généré
plus de 150 oppositions. Elles
émanaient de villageois regroupés
dans l’association L’Écho du
Caillou, ainsi que d’organisations
environnementales. Devant cette
levée de boucliers, mettant en
avant notamment le bruit poten-
tiel, l’accès au Lessus ou encore
l’incongruité de construire un kar-
ting extérieur proche d’indus-
tries, la Municipalité boyarde n’a
pas octroyé de permis de cons-
truire. Les autorités ont retenu
que l’aménagement projeté
n’était pas conforme à la destina-
tion de la zone. Ses trois grandes
parcelles font l’objet d’un plan
d’affectation dont le but est ici de
favoriser le recyclage des maté-
riaux d’excavation et des criblu-
res provenant des CFF (une ligne
jouxte la zone), de permettre le
dépôt de matériaux inertes non
recyclables et l’acheminement de
la majorité de ces matériaux par
chemin de fer. Pas de mention,
donc, d’une activité de loisirs. À
noter aussi que l’accord préalable
des CFF était requis. Celui-ci n’a
pas été donné.

«Fâché et énervé»
Carrières du Lessus a alors re-
couru contre la décision munici-
pale auprès de la Cour de droit
administratif et public du Tribu-
nal cantonal. Elle lui a demandé
de statuer uniquement sur la con-

Le karting de SaintTriphon 
ne sortira jamais du garage

Riviera - Chablais

Ollon
La piste extérieure voulue 
par le propriétaire de la 
carrière du Lessus était 
largement combattue 
depuis sa genèse

Open air à l’église
Savigny La paroisse de 
Savigny-Forel et région Lavaux 
propose des séances de cinéma 
open air à côté de l’église de 
Savigny. À l’affiche dimanche 11 
août: «The Forgiven». Prendre 
une chaise avec soi. Entrée libre 
et chapeau à la sortie. L.A.

Balade olfactive
Lausanne Découverte de la ville 
au gré du nez avec l’artiste 
britannique Kate McLean, le 
mardi 13 août, de 10 h à 11 h. 
Départ de l’Hôtel de Ville. Tarif: 
10 francs. Sur inscription via 
www.museedelamain.ch. 
Événement organisé dans le 
cadre de l’exposition «Quel flair! 
Odeurs et sentiments». R.H.

Lausanne
Chaises longues
à disposition
Après une première expérience 
réussie en 2018, le projet «l’été 
des parcs» est reconduit 
jusqu’au 17 août. L’action vise à 
mettre à disposition des chaises 
longues invitant estivants au 
farniente, à la convivialité et à 
l’échange interculturel et 
intergénérationnel. Durant les 
vacances scolaires d’été, des 
jeunes de 14 à 17 ans proposent 
gratuitement des chaises 
longues dans trois parcs, soit 
Vidy, Bourget et Valency, ainsi 
que des parasols au parc du 
Loup. Ils sont rémunérés pour 
cela. L.A.

Vevey
Ivre, «dopée»
et sans le «bleu»
Un soir de fin juillet, rue de 
Fribourg. Une automobiliste qui 
avait emprunté une voiture en 
perd la maîtrise. Elle emboutit 
violemment une auto stationnée 
normalement. Sous l’effet du 
choc, ladite auto percute celle 
garée devant elle. De la fumée 
s’échappant du premier 
véhicule, les pompiers locaux 
sont mandatés et gèrent le cas. 
Blessée, l’automobiliste est prise 
en charge par des ambulanciers. 
On constatera peu après qu’elle 
était ivre, «dopée», et qu’elle 
n’était pas en possession du 
permis de conduire. C.BO.

Les Diablerets
Benoît Aymon ne 
sera pas au FIFAD
Benoît Aymon, nouveau 
directeur du Festival internatio-
nal du film alpin (FIFAD), ne 
sera pas présent aux Diablerets. 
Renversé lundi par une voiture 
dans la région genevoise, il doit 
respecter un repos absolu de 
plusieurs jours. «C’est un coup 
dur pour Benoît qui a préparé 
avec minutie un programme de 
qualité et pour lequel il se 
réjouissait de participer. Nous 
pouvons vous rassurer sur son 
état de santé et lui souhaitons un 
plein rétablissement», annonce 
mercredi le festival. ATS
Lire aussi en page 24


